
Et si vous deveniez 
« Gestionnaire contrôle paye et service facturier » 

pour l’ARS Bretagne?

Vous connaissez :

• Comptabilité et gestion budgétaire 
• Connaitre les règles de paie (convention collective et 

législation fonctionnaires) 
• Outils informatiques (Excel, Word et application 

budgétaire et comptable) 

Ce poste est fait pour vous si 

Poste basé au Siège à Rennes 

Vous êtes et vous savez:

• Réactif, autonome et rigoureux
• Contrôler et vérifier 
• Capacité d’initiative 
• Organiser, planifier et prioriser 
• Savoir rendre compte, informer et alerter 

Vous êtes agent de la fonction publique (Cat. B), agent CCN à partir du niveau 4 ou agent contractuel.

ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

www.bretagne.ars.sante.fr
Envoyez votre CV et votre lettre de motivation
à ars-bretagne-recrutement@ars.sante.fr

Mairie de Rennes

Pour candidater

Nos avantages

• Bénéficier d’une démarche Qualité de Vie au Travail
• Possibilité de télétravailler 
• Dispositif horaire de plages fixes et mobiles
• Être à proximité des deux lignes de métro et à 10 minutes à pied de la gare
• Bénéficier d’une richesse culturelle et d’une qualité environnementale 

singulière



Vos missions

Qu’est-ce que l’Agence Régionale de 
Santé Bretagne ?

L’Agence régionale de santé a pour mission de mettre en place la politique de santé dans la 
région. 

Elle est compétente sur le champ de la santé dans sa globalité, de la prévention et de la santé-
environnement, aux soins, à l’accompagnement sanitaire et médico-social... 

Son organisation s’appuie sur un projet de santé élaboré en concertation avec les services de 
l’Etat, l’ensemble des professionnels et des usagers, dans un souci d’efficacité et de 
transparence.

Retrouvez plus d’informations sur : www.bretagne.ars.sante.fr

L’agent aura pour missions principales:

Au niveau du contrôle de la paie
• Vérification des éléments variables de la paye Etat et Assurance Maladie
• Vérification des restitutions de paye Etat ou Assurance Maladie

Au niveau des déclarations fiscales et sociales
• Etablissement des déclarations sociales et fiscales selon la périodicité correspondante
• Elaboration, vérification et transmission de la DSN mensuelle

Au niveau de la comptabilité générale
• Mise en paiement des virements de paie et des charges sociales et fiscales
• Suivi des IJ (déclarations des salaires pour subrogation et suivi réception des fonds et saisie en

paie)
• Etats de développement de solde comptes RH
• Notification, suivi et réclamations des indus paies

Au niveau du service facturier

• Réception de toutes les factures émises à l’encontre de l’Agence, et en lien avec les autres

directions vérification,

liquidation, mis en paiement.

• Contrôles des états de développement des soldes

• Suivi du recouvrement et rapprochement bancaire

https://www.bretagne.ars.sante.fr/
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